Renouvellement de récépissé

Par raydi59, le 25/02/2015 a 12:07

bonjour j'ais déposer mon dossier de demande de titre séjour le 25/11/2014 rnMA
QUESTION;c'est quoi le délai de réponse de la préfecture car j'ai déja une récépissé de 6mois
qui exprime le 25/05/2015.Est en cas d’absence comme je fait pour la renouveler rnmerci
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